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MINISTÈRE  

DE L’ÉDUCATION  NATIONALE 
______________ 

 
MINISTÈRE  

DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE    

      
 
      

 

 
Chères et Chers collègues,  
 
En espérant que vous avez passé d’agréables vacances, nous profitons de ce début 
d’année pour vous souhaiter une très bonne rentrée et une excellente nouvelle année 
scolaire. 
  
Monsieur Bruno Eldin a rejoint l’académie de Grenoble et nous avons le plaisir 
d’accueillir Madame Christine Lauer dans notre équipe. 
 
Nous souhaitons la bienvenue à tous les collègues qui rejoignent notre académie cette 
année. Nous félicitons chaleureusement tous les lauréats de concours et remercions 
très vivement les collègues qui s’investissent  fortement dans ces formations et 
assurent une préparation de très grande qualité. Par ailleurs, nous tenons à vous 
remercier pour votre implication dans tous les nouveaux dispositifs tant au collège qu’au 
lycée ainsi que pour l’excellente réussite de vos élèves dans les examens et en 
particulier en Première S. Nous remercions également tous ceux qui ont contribué au 
bon déroulement des examens ainsi que ceux qui ont assuré l’an dernier et qui 
assureront cette année l’accompagnement pédagogique des professeurs stagiaires et 
des étudiants de master.  
 
Vous trouverez ci-dessous les principales informations utiles pour cette rentrée. 
 
COMMUNIQUONS… 
 
Les communications par mail se font exclusivement à l’aide de l’adresse courriel 
académique . Il est donc indispensable que chacun active la sienne. La gestion de cette 
messagerie professionnelle est simplifiée par la possibilité de renvoyer 
automatiquement les messages sur la messagerie de votre choix. 
 
Pour une première activation, connectez-vous à l’adresse suivante : 
https://bv.ac-lyon.fr/infocompte/  
Vous aurez besoin de votre NUMEN et de votre date de naissance. 
 

En ce qui concerne les INSPECTIONS INDIVIDUELLES , nous vous rappelons que les 
demandes doivent nous parvenir par la voie hiérarchique. Les demandes qui arriveront par 
courriel ou sur le site ne pourront pas être prises en compte. 
Nous attirons votre attention sur l’existence d’un protocole d’inspection commun à toutes les 
disciplines qui régit leur déroulement dans l’académie. Il précise les modalités de la visite 
d’inspection. Ce texte est paru au B.I.R. (Bulletin d’informations rectorales) n° 18 du 24 décembre 
2007, disponible sur le site académique.  
Nous invitons également chacun et chacune à compléter et actualiser la partie curriculum vitae 
de son dossier sur I-prof .  

 
Afin de faciliter les opérations d’organisation des examens, nous vous remercions de nous 
signaler si vous êtes mobilisés pour des participations ou des corrections autres que les examens 
du secondaire (ENS, CAPES, etc). Nous vous rappelons néanmoins que la participation à ces 
jurys ne vous exonère pas de l’obligation de correction liée à votre fonction. 

Lyon, le 12 septembre 2012 
 
L’Inspection Pédagogique Régionale 
d’Histoire Géographie  
 
 
à   
 
Mesdames, Messieurs  
les professeurs d’histoire-géographie 
 
s/c de Madame, Monsieur le chef d’établissement 
 

Rectorat  
 
Inspection  
Pédagogique 
Régionale 

Affaire suivie par  : 
Frédérique HANNEQUIN 
Marie-Laure JALABERT 
Christine LAUER 
Catherine VERCUEIL 
 
Téléphone 
04.72.80.63.38 
04.72.80.60.09 
04.72.80.63.83 
 
Télécopie 
04.72.80.63.37 
Mél. 
ipr@ac-lyon.fr 
 
92, rue de Marseille 
BP 7227 
69354 Lyon cedex 07 
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APPLIQUONS LES PROGRAMMES… 
 
La rénovation des programmes se poursuit en classe de 3e, Terminales générales et 
technologiques. Nous vous incitons vivement à consulter le site Eduscol 
(www.eduscol.education.fr) pour accéder aux ressources d’histoire-géographie parues ou à 
paraître. 
Un « Vademecum  » sur le socle commun et son articulation avec les programmes d’histoire-
géographie a été mis en ligne l’an dernier sur ce site. Il vous sera précieux pour travailler en 
équipe et évaluer par compétences. 
Nous insistons sur le fait que de nouvelles épreuves attendent nos élèves en 3e et en Terminales. 
Pour la session 2013 du baccalauréat, l’épreuve anticipée en 1ère S est maintenue et l’option 
reste proposée aux élèves de Terminale S qui souhaitent la présenter. La réintroduction de 
l’histoire-géographie en classe de Terminale S a été annoncée. Nous vous tiendrons informés 
des modalités dès qu’elles auront été fixées. 
 
Le tableau suivant résume les différents programmes en vigueur  en cette rentrée en 
mentionnant les références des textes officiels utiles : 
 

Niveau de classe Textes applicables à partir de la rentrée 
2012 Examen 

6ème 
BO spécial n° 6 du 28 août 2008 appliqué 
depuis la rentrée 2009 

 

5ème 
BO spécial n° 6 du 28 août 2008 appliqué 
depuis la rentrée 2010 

 

4ème 
BO spécial n°6 du 28 août 2008 appliqué 
depuis la rentrée 2011  

COLLEGE 

3ème BO spécial n°6 du 28 août 2008 
DNB, La note de service n°2012-
029 du 24 février 2012 (BOEN 
n°13 du 29-3-2012) 

 H-G ECJS  

2nde 

BO spécial n° 4 du 
29 avril 2010 
appliqué depuis la 
rentrée 2010 

BO n° 21du 26 mai 
2011 

 

1e L et ES 
BO n° 9 du 30 
septembre 2010 

BO n° 21 du 26 mai 
2011  

1e S 
BO n° 9 du 30 
septembre 2010 

BO n° 21 du 26 mai 
2011 

Epreuve anticipée du bac 
définie dans le BO n°5 du 3 
Février 2011 

1e STD2A 
STI2D & STL 

BO N° 3 du 17 mars 2011 
Epreuve orale  
BO n°39 du 27 octobre 2011 

1e STMG  BO n°9 du 1er mars 2012  

1e ST2S BO n°9 du 1er mars 2012  

Terminale L 
et ES 

BO spécial n°8 du 13 
octobre 2011 

Terminale S 
Facultatif 
BO spécial n°8 du 13 
octobre 2011 

BO spécial n°8 du 
13 octobre 2011 

Epreuve du bac 
définie dans le 
BO Spécial n°7 
du 6 octobre 
2011 

BO HS n°3 du 
30 août 2001 

Terminale 
STMG 

BO n°36 du 5 octobre 2006 
Epreuve du bac : BO n°4 du 25 
janvier 2007 

LYCEE 

Terminale 
ST2S 

BO n° 31 du 6 septembre 2007 
Epreuve du bac : BO n°21 du 22 
mai 2008 

 
Les thèmes du programme des TPE sont consultables dans le BO N° 26 du 30 juin 2011. 
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Disciplines non linguistiques 
 
Les programmes des enseignements en discipline non linguistique connaissent une rénovation 
en classe de Terminale. La répartition de ces programmes, proposée par le groupe de travail 
réuni le 21 mai 2011, est consultable sur le site disciplinaire d’Histoire Géographie de l’académie. 
Par ailleurs, le Groupe-Ressources disciplinaires de l’Académie intègre cette année des 
collègues qui travailleront sur la mise à disposition de propositions pédagogiques spécifiques aux 
DNL. 
 
Modification du DNB- option internationale 
Les élèves inscrits en section internationale de collège passent désormais les épreuves de droit 
commun du DNB en français. Une épreuve orale sanctionne l’enseignement de l’histoire-
géographie en langue de section d’après une liste d’étude constituée par l’enseignant. 
Le programme de la classe de troisième connaît donc lui aussi une adaptation consultable dans 
le Bulletin Officiel n°30 du 23 août 2012 ; les adaptations sont au choix des établissements et des 
sections, hormis les questions obligatoires du programme français.  
Un groupe de travail sera réuni pour élaborer une grille d’évaluation de ce nouvel examen oral. 
 
Certification DNL 
Nous remercions d’avance les collègues qui possèdent cette qualification mais qui n’exercent pas 
en DNL de communiquer leurs coordonnées ainsi que leur établissement de rattachement et la 
langue concernée à : 
- Frédérique Hannequin pour l’anglais et l’espagnol   
- Marie-Laure Jalabert pour l’allemand et l’italien  
Cette certification s’adresse aux enseignants du second degré uniquement, titulaires ou 
stagiaires, et aux maîtres contractuels et agréés des établissements privés sous contrat qui 
souhaitent valider des compétences particulières qui ne relèvent pas du champ de leurs 
concours. 
Les personnels qui souhaitent passer la certification doivent s’adresser à la DEC, 94 rue Hénon – 
BP 64571 – 69244 LYON Cedex 04. 
 Courriel : dec@ac-lyon.fr 
 
FORMONS-NOUS… 
 
Nous vous incitons fortement à vous inscrire à des actions individuelles proposées au Plan 
Académique de Formation (disciplinaires et transversales). La date limite d’inscription est fixée 
au 28 septembre 2012  Les T1 auront comme ces deux dernières années, des journées de 
formation disciplinaire qui leur seront réservées, ils sont prioritaires pour participer aux actions 
inscrites au PAF pour 5 jours, ces 5 jours sont aussi prioritaires pour les T2. 
 
En ce qui concerne les formations à public désigné  : 
Pour assurer le suivi de la mise en œuvre des nouveaux programmes et des examens des 
journées de formation institutionnelle seront proposées dans chaque département: 
     - Pour la classe de 3ème et les nouvelles modalités du DNB au mois de novembre 
     - Pour les programmes des séries technologiques dans le courant du mois de décembre 
     - Pour les professeurs enseignant en Terminales L/ES et S et préparant leurs élèves aux                              
nouvelles épreuves du Baccalauréat en janvier. 

 
Journée APHG : le jeudi 24 janvier 2013  
Le thème retenu cette année est « Sociétés et croyances, identités et confrontation s » 
Cette journée est ouverte aux enseignants du public et du privé. Le nombre de places est limité. 
Les inscriptions se font via le PAF.  
Des ordres de mission sans frais seront édités par la DAFOP ou FORMIRIS. 
 
L’action de formation  (Paris, Cracovie, Auschwitz) en partenariat avec le Mémorial de la 
Shoah  est reconduite cette année. Un appel à candidature, conjointement lancé par la DAAC et 
les IPR, vous sera adressé début octobre, sous couvert de votre chef d’établissement. Le compte 
rendu de l’an dernier va être mis en ligne sur le site. 
 
Au plan national : 
 
- le Festival International de Géographie de Saint Dié aura lieu du 11 au 14 octobre 2012 sur le 
thème « les facettes du paysage, nature, culture, économie » avec comme pays invité la Turquie 
(http://www.fig.saint-die-des-vosges.fr/ ) 
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- les Rendez- Vous de l’Histoire auront lieu du 18 au 21 octobre 2012 et sont centrés sur « les 
paysans » (http://www.rdv-histoire.com/ ) 
 
- les Journées de l’économie se dérouleront cette année à Lyon, du 8 au 10 novembre 2012 
(www.journeeseconomie.org) 
 
 
PARTICIPONS AUX CONCOURS SCOLAIRES AVEC NOS ELEVES…  

Le programme prévisionnel d’actions éducatives est paru dans le BO n°30 du 23 août 2012. 
Comme chaque année, l’éventail des manifestations et des concours est très large. Nous 
souhaitons cependant attirer particulièrement votre attention sur : 

- le prix des droits de l'Homme - René Cassin  qui récompense les meilleurs projets 
d'éducation à la citoyenneté et aux droits de l'Homme réalisés dans les établissements scolaires. 
Pour le concours 2012-2013, les élèves sont invités à travailler sur le thème des droits à 
l'expression, l'information et la participation des  enfants et des jeunes, inscrits dans la 
Convention internationale des droits de l'enfant . Les modalités du concours sont précisées 
dans le BO n° 32 du 6 septembre 2012. 

- le Concours National de la Résistance et de la Déporta tion , qui au regard de l’histoire de 
notre académie revêt un intérêt particulier. Le thème de cette année scolaire 2012-2013 est « 
Communiquer pour résister » (1940-1945) »  Le BO n°24 du 14 juin 2012 en fixe les modalités. 
Pour vous aider à travailler sur la thématique retenue, vous trouverez des pistes très pertinentes 
sur le site internet du Centre d’histoire de la Résistance et de la déporta tion  (CHRD) 
(www.chrd.lyon.fr). Après d’importants travaux de rénovation, le CHRD rouvrira ses portes le 14 
novembre 2012 et proposera un parcours muséographique entièrement renouvelé. Outre le 
CHRD, nous tenons à signaler que l’académie de Lyon a la chance de bénéficier d’institutions de 
qualité telles que la Maison d’Izieu  ou encore le Mémorial Montluc  à Lyon.  

• En plus de ses ressources documentaires et pédagogiques, la Maison d’Izieu  
(http://www.memorializieu.eu) organise des séminaires à destination des enseignants.  
• Depuis la rentrée scolaire 2011, le Mémorial de Montluc  propose des horaires et des 
activités entièrement destinés à l’accueil des groupes scolaires (visites du réfectoire et des 
cellules, ateliers pédagogiques). 
 
N’hésitez pas également à travailler avec vos élèves en collaboration avec les services des 
archives départementales . Vous pouvez approfondir cette démarche dans le cadre des 
changements de programmes et de la mise en place des enseignements d’exploration 
(Littérature et société, Patrimoines). Par ailleurs, les services de l’ONAC proposent, dans chaque 
département, des expositions itinérantes, et des ressources utiles. Voici leurs coordonnées :  
 
 ONAC, 2, Place Carnot, St Etienne, 04 77 91 14 18 
 ONAC, 3, rue Brillat-Savarin, Bourg en Bresse, 04 74 21 09 95 

ONAC, 3-5 rue Louis Vitet, Lyon, 04 78 27 15 61  
 
- Prix du Trinôme académique de Lyon 2013 : dans le cadre de l’attribution de son prix qui 
récompense le travail collectif d’une classe ou d’un groupe d’élèves portant sur des questions de 
"Défense et sécurité", le Trinôme académique de Lyon  propose pour l’année 2012-2013 de 
retenir le thème suivant : 
« Défense, sécurité et citoyenneté dans le contexte national ou mondial ».  
Un courrier décrivant l’appel à projet ainsi que les modalités de participation a déjà été adressé 
aux établissements scolaires en ce début d’année. 
Rappelons que le Trinôme académique de Lyon a désormais un site internet sur lequel vous 
pouvez suivre l’actualité de ses activités ainsi qu’un certains nombre de ressources utiles pour 
aborder les questions de défense et de sécurité présentes dans nos programmes d’éducation 
civique et d’ECJS. Pour plus d’informations, veuillez consulter l’adresse suivante : 
http://www2.ac-lyon.fr/enseigne/trinome-academique/  
 
 
Enfin, signalons pour cette année l’existence du Concours sur l’histoire franco-allemande 
destiné aux élèves à l’occasion du 50ème anniversaire du Traité de l’Elysée et intitulé « Voisins-
adversaires-amis ». Ce concours invite les élèves de collège et de lycée à faire des recherches 
sur les relations entre les deux voisins au regard de l’expérience vécue au quotidien et plus 
particulièrement de l’histoire du rapprochement franco-allemand depuis 1945. Les contributions 
des élèves doivent être envoyées avant le 28 février 2013. Pour plus d’informations, n’hésitez 
pas à consulter l’adresse suivante : 

http://www.voisins-adversaires-amis.fr/  
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INFORMONS-NOUS ET MUTUALISONS… 
 
Le site académique est accessible directement par l’adresse : 

http://www2.ac-lyon.fr/enseigne/histoire/ 

ou à partir du site de l’Académie de Lyon, par les onglets successifs : ressources pédagogiques / 
voie générale et technologique / site histoire – géographie 
 
La page d’accueil vous permet d’accéder facilement à des rubriques disciplinaires (onglets de 
gauche) mais aussi à des sites de références, notamment le Portail national de ressources, 
Eduscol et Géoconfluences (à droite de l’écran). 
Ce site a pour vocation de proposer des pistes de mise en œuvre des programmes. Il est donc à 
votre disposition, si vous souhaitez faire partager vos expériences pédagogiques, vos lectures… 
N’hésitez pas à nous faire parvenir vos propositions par mail. 
 
Vous êtes aussi invités pour ceux qui ne l’ont pas encore fait, à vous inscrire à la lettre 
d’information , accessible à partir de la page d’accueil. 
 
En outre, une liste de diffusion, sans périodicité fixe, nous permet de diffuser sur votre adresse 
académique des informations règlementaires, disciplinaires ou plus largement sur l’actualité 
intéressant nos disciplines. 
Merci aux nouveaux collègues de l’académie de nous signaler s’ils ne la reçoivent pas. 
 
 
ACCOMPAGNONS LES VOCATIONS... 
 
Comme l’an dernier, les étudiants de master ne remplaceront pas les stagiaires. Ils seront 
accueillis par certains d’entre vous dans vos classes sur les périodes suivantes : 

- pour les M1, dans le cadre de stages filés, tous les vendredis, du 16 novembre 2012 au 
25 janvier 2013 puis du 1er février 2013 au 24 mai 2012. 

- pour les M2, dans le cadre d’un stage en responsabilité groupé sur une durée de 6 
semaines, du 11 mars au 19 avril 2012.  
Ces dates sont communes à l’ensemble des étudiants de l’académie, quelle que soit leur 
université de rattachement. 

 
En attendant le plaisir de vous rencontrer, nous souhaitons à chacune et chacun, chères et chers 
collègues, beaucoup de satisfactions pour cette nouvelle année scolaire, en vous remerciant par 
avance de votre investissement dans les multiples missions qui sont les vôtres. 
 

 

 

 

Les IA-IPR d’histoire et géographie 

Frédérique Hannequin     Marie-Laure Jalabert 

            Christine Lauer              Catherine Vercueil-Simion 


